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Demande de la carte de séjour

Par OrlandoM, le 20/04/2016 à 15:31

J'étais chef sur les grands bateau durant 24 ans mais j'ai décider de quitter mon poste pour
rester vivre en france avec des amis. 
J'ai actuellement 1ans de visa Schengen et je voulais savoir si je pouvais le transférer en tant
que titre de séjour ou même juste un documents pour que je puisse travailler en france
légalement. 
Merci

Par youris, le 20/04/2016 à 17:01

il faut vous adresser à la préfecture de votre domicile. compétent en matière de titre de séjour.
salutations
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